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L'éditorial du Président

Le passage de la vie lycéenne à la vie d’étudiant est un évé-
nement important : propositions pédagogiques différentes, 
vie quotidienne à organiser, autonomie toute neuve, environ-
nement à découvrir, relations à nouer. Les équipes de l’univer-
sité d’Orléans, fortes de leur expérience de plus de 50 ans, 

font tout le nécessaire pour vous faire réussir cette transition.
Votre entrée à l’université, nous l’avons préparée en étroit partenariat avec le 
CROUS pour qu’à chaque instant de votre vie d’étudiant, vous trouviez des 
réponses à vos questionnements quotidiens tant pédagogiques que sociaux.
Profitez de la Semaine de Rentrée, conçue et réalisée spécialement pour vous ! 
C’est déjà le début de votre cursus universitaire, avant même que les cours 
proprement dits commencent : réunions pédagogiques avec les professeurs 
qui vous suivront quotidiennement, rencontre avec votre enseignant-référent, 
réunion avec les moniteurs informatiques qui vous expliqueront les subtilités 
et les ressources numériques de l’université d’Orléans, constitutions des 
groupes de travail, familiarisation avec les richesses des bibliothèques uni-
versitaires,…
Les préoccupations de l’université sont celles de la société dans laquelle nous 
vivons. Ce sont donc les vôtres.
L’emploi et le développement économique nous interpellent tous. Nous souhai-
tons que nos diplômés, issus des sciences humaines, sociales, scientifiques et 
techniques s’épanouissent rapidement dans leur profession. L'information et 
l'orientation, permanentes, votre qualité de vie sur les campus sont une prio-
rité pour l'université d'Orléans. Le Pôle Avenir et la Vie Etudiante sont les signes 
extérieurs de cette volonté.
Pour tous les acteurs de la société, le développement durable représente un 
défi à relever. L’université d’Orléans est engagée dans ce projet sociétal pour 
des campus verts, des campus responsables.
L’université d’Orléans prend une part active au développement de son envi-
ronnement territorial. Ses étudiants peuvent jouer leur rôle citoyen en parti-
cipant à la vie administrative de l’établissement, en s’investissant dans la vie 
associative et sportive, en participant aux projets proposés tout au long de 
leur cursus. Les qualités que nécessite un tel investissement sont toujours 
très appréciées des employeurs.
Les équipes de l’université d’Orléans ont plaisir à conjuguer leur dynamisme 
au vôtre.
Bienvenue à l’université d’Orléans.
					   
					     Youssoufi TOURÉ
					     Président 

Du lycée à 
l’université, 
le pas est 
franchi !
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PRÉSIDENT
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SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

DIRECTRICE DE CABINET

COMPOSANTES

Youssoufi TOURé

Conseil d’Administration
Vice-Président : Pierre ALLORANT

Conseil Scientifique
Vice-Présidente : Anne LAVIGNE

Conseil des Études et de la Vie Universitaire
Vice-Président : Philippe FAURE
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Organigramme

Présentation et organisation de l'Université
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 1)BIATOSS : Personnel de bibliothèques, Ingénieurs, 
Administratifs, Techniciens, Ouvriers, de Service et de Santé.

L’Université d’Orléans est un 
établissement pluridisciplinaire 
qui regroupe 11 composantes

• �4 Unités de Formation et de Recherche 
(UFR ou facultés),

• �4 Instituts Universitaires de Technologie 
(IUT)

• �1 école Polytechnique Universitaire (Poly-
tech')

• �1 Institut universitaire de formation des 
Maîtres (IUFM).

• �1 Observatoire des Sciences de l'Univers en 
région Centre (OSUC).

Implantée sur 7 sites (Orléans, Bourges, 
Chartres, Châteauroux, Issoudun, Tours et 
Blois), elle compte plus de 16 000 étudiants 
et stagiaires.

L’Université détermine sa politique pédago-
gique et scientifique grâce aux 3 conseils 
dont elle est dotée.

Le Conseil d’Administration (C.A.) 
le C.A. est la plus haute instance de l’Univer-
sité. Il détermine la politique de l’Établisse-
ment, vote le budget et approuve les comptes  
(5 étudiants y siègent).

Le Conseil des Études et de la Vie Uni-
versitaire (C.E.V.U.) 
le C.E.V.U. est consulté sur les orientations 
pédagogiques de l’Université : nouvelles 
filières, modalités d’examens. C’est en son 
sein que sont évoquées toutes les questions 
relatives à l’animation et à la vie du Campus 
(15 étudiants siègent au C.E.V.U., et l’un 
d'entre-eux est le vice-président étudiant).

Le Conseil Scientifique (C.S.) 
le C.S. est consulté sur les orientations 
scientifiques de l’Université (4 étudiants de 
3e cycle y sont élus.)

Chaque faculté, école ou IUT possède égale-
ment son conseil. Ceux-ci prennent les déci-
sions concernant leur fonctionnement sous 
la direction du Directeur de la composante.

En tant qu’étudiant, vous êtes 
citoyen de votre université

Pour ne pas être uniquement des usagers, 
mais des étudiants citoyens et responsables, 
vous êtes invités à prendre part à la vie et 
au fonctionnement de votre université en 
élisant vos représentants.

Les étudiants élisent des représentants dans 
chacune des instances universitaires. Ils ont 
un large choix de tendances entre différentes 
listes de type syndical ou associatif, de ma-
nière à représenter, au sein de ces conseils, 
les diverses sensibilités étudiantes.

La prochaine élection des représentants  
des étudiants au conseil d'administration 
se déroulera le 22 septembre 2010.

Les étudiants élus sont mandatés pour défen-
dre les intérêts de l’ensemble des étudiants. 
Ils participent aux débats et aux décisions au 
même titre que les enseignants-chercheurs 
et les personnels BIATOSS1 de l’Université.

Un vice-président étudiant est élu par l'en-
semble du CEVU, au sein du collège des 
étudiants.

L’Assemblée étudiante constitue également 
un cadre de concertation permanente entre 
les étudiants de toutes les composantes de 
l’Université.

Vice-présidence étudiante :  
vp.etudiant@univ-orleans.fr

La liste des élus étudiants et des organisations 
présentes localement est consultable sur le site 
web de l'Université (rubrique “Vie étudiante”)

contacts
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Bienvenue pour vos premiers pas à 
l'Université

Dès maintenant, vous construisez votre 
vie de jeune adulte : votre orientation, vo-
tre travail, votre réussite, les compétences 
complémentaires sont les clés de votre futur 
professionnel.

s'informer et s'orienter
Le calendrier universitaire
L’année universitaire est organisée en deux 
semestres tous deux sanctionnés par des 
examens. Les dates de rentrée, d’examens et 
de vacances ne suivent pas toujours le ca-
lendrier scolaire et peuvent être différentes 
d’une composante à l’autre. Consultation sur : 
www.univ-orleans.fr/scolarite/calendriers/

Se tenir informé
L’information au quotidien est le plus sou-
vent transmise par voie d’affichage : un 
cours reporté, un changement de salle ou 
d’amphi… Il est important d’acquérir le 
réflexe de consulter le tableau d’affichage 
ainsi que votre environnement numérique 
de travail (ENT). (Voir p. 7)

Le site www.univ-orleans.fr consulté régu-
lièrement vous permet également un accès 
à une information actualisée (programmes 
des diplômes, actualité de votre université, 
conférences, vie culturelle, forums de l’em-
ploi…), et à des services étudiants via vo-
tre ENT (consultations des notes, réinscrip-
tions…) 
Les enseignants se serviront de votre boîte 
mail étudiant pour communiquer avec vous.

Réussir son dut
L'encadrement à l'IUT se traduit par 
un nombre important d'heures d'en-
seignement.

Mais vous devrez également fournir 
un travail personnel conséquent.

Les directeurs des études sont là 
pour vous aider à vous organiser.

Ces conditions sont nécessaires pour 
réussir dans cette formation techno-
logique.

Objectif : réussir ses études à l'Université
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réussir sa 1re année  
de licence
Différentes formes d'accompagnement pé-
dagogique vous seront proposées. Elles se 
déclineront suivant votre composante d'ins-
cription.

Un problème de connaissance de base ? 
Des remises à niveau sont proposées dans 
les toutes premières semaines.

Besoin d'aide disciplinaire ou méthodolo-
gique ? Des tuteurs enseignants et étudiants 
accompagnent l'adaptation aux nouvelles 
méthodes de travail.

Des doutes sur votre niveau, votre façon 
de travailler ? Un enseignant-référent suit 
chaque étudiant de première année.

Toutes ces actions sont complétées par une 
diminution très importante des effectifs : 
l'amphithéâtre bondé, c'est du passé! Les 
groupes de taille restreinte sont privilégiés 
afin d'améliorer l'acquisition des connaissan-
ces mais aussi le contact avec l'enseignant.

Une politique de certification en langues 
et outils informatiques est menée : il 
s'agit d'adapter l'étudiant à son futur envi-
ronnement de travail. Là aussi, soyez atten-
tifs aux informations qui pourront vous être 
délivrées pendant les réunions de rentrée ou 
plus tard dans l'année.

Soyez attentifs aux informations qui vous 
seront données tout au long du premier 
semestre et n'hésitez pas à solliciter vos 
enseignants.

Ne pas remettre à demain…
Il est indispensable de trouver rapidement 
le bon rythme de travail et de s’imposer une 
discipline de présence systématique aux 
cours, aux TD (Travaux Dirigés) et TP (Tra-
vaux Pratiques).
La charge horaire est moins lourde qu’au 
lycée, mais il est demandé implicitement 
beaucoup de travail personnel. Le cours est 
une base disciplinaire qui doit être enrichie 
par des recherches en bibliothèque et un 
travail régulier.

Le travail personnel
L’enseignement donné à l’université suppose 
de fournir un travail personnel important. 
Le travail en bibliothèque, seul ou en petit 
groupe, doit devenir un réflexe. Les études 
universitaires, quelle que soit la spécia-
lité, doivent être l’occasion d’enrichir votre 
culture générale. C’est un atout qui se révé-
lera en effet déterminant lors de l’insertion 
professionnelle. À ce titre, vous porterez 
aussi attention à la maîtrise d'une langue 
étrangère ainsi qu'à l'expérience profession-
nelle que peuvent vous apporter stages ou 
travail salarié.

étudier à Bourges, Chartres, 
Châteauroux, Issoudun
Vous êtes inscrit à l'Université d'Orléans, mais étu-
diez dans une autre ville de la Région Centre.

Du point de vue pédagogique, les études sont iden-
tiques quel que soit le site. Profitez de la moindre 
taille des structures et des encadrements, et d'une 
plus grande proximité avec vos enseignants.
Vous pouvez avoir accès à la plupart des services pro-
posés aux étudiants d'Orléans, parfois sous une forme 
différente. Les équipes pédagogiques et administrati-
ves relaieront toutes les informations.

Le CROUS est présent sur tous les sites et vous accom-
pagne quotidiennement.



Réfléchir à son projet
Pour être motivé dans son travail, il est im-
portant de commencer dès la première an-
née à réfléchir à son projet de formation et, 
au-delà, à son projet professionnel.

Le module Projet Personnel et 
Professionnel
Toutes les licences intègrent une Unité d’Ensei- 
seignement sur le Projet Personnel et Profes-
sionnel, le plus souvent dès la première année.
Le travail demandé a pour but :
- �d’aider l’étudiant à définir et/ou à préciser 

un projet en termes de vie professionnelle,
- �de l’inciter à s’informer sur le parcours de 

formation à suivre pour y arriver,
- �de confronter son projet aux réalités du 

monde du travail,
- �de l’amener à développer une attitude cri-

tique vis-à-vis des informations multiples 
et parfois contradictoires qu’il recueille,

- �de l’engager à adopter une démarche ac-
tive face à son orientation, ce qui devrait 
faciliter des choix pertinents pour son par-
cours universitaire.

Au delà de l'unité d'enseignement Projet 
Personnel et Professionnel, il est toujours 
possible de s’informer auprès du SUIO (Ser-
vice Universitaire d’Information et d’Orien-
tation). Vous y trouverez informations et 
conseils pour nourrir une réflexion person-
nelle. Les documentalistes vous guideront 
dans votre recherche et les conseillères 
d'orientation-psychologues vous accompa-
gneront dans l'élaboration de votre parcours 
de formation et votre projet professionnel.

Modifier son orientation 
dès la fin du 1er semestre
S’ils le souhaitent, les étudiants inscrits en 
première année de licence ont la possibilité 
de se réorienter à la fin du premier semestre. 
Des ateliers de réorientation sont proposés 
par le SUIO.

Trois possibilités :
• La réorientation dans une autre men-
tion de licence
Par exemple, un étudiant peut passer d’une 
licence mention droit à une licence men-
tion lettres à la fin du premier semestre.

• Le semestre de remédiation (hors 
université)
Il s’agit d’un second semestre suivi en dehors 
de l’université. à Orléans, il est possible de 
préparer une réorientation en BTS pour l’an-
née universitaire suivante dans le domaine 
tertiaire en améliorant ses connaissances et 
par-là même en valorisant son dossier.

• L’intégration d’une section de BTS ou 
de DUT
Dès la fin du premier semestre, les étudiants 
peuvent opter pour une réorientation direc-
te dans l’un de ces diplômes. Cette solution 
reste limitée à certaines disciplines.

Dans tous les cas, il convient de se rensei-
gner au SUIO (voir p. 8)

outils numériques
L’université offre aux étudiants des services 
numériques dans les trois domaines essen-
tiels que sont la pédagogie, la scolarité et 
la vie étudiante. Ces outils numériques mis 
à disposition des étudiants correspondent à 
l’engagement de l’université d’Orléans dans 
un vaste programme de généralisation de 
l’usage du numérique et des Technologies de 
l’Information et de la Communication (TIC).

Concrètement, pour vous, 
étudiant(e) :
• �Vous obtenez dès votre inscription une 

adresse électronique universitaire, pour 
recevoir les messages de l'établissement et 
communiquer avec le statut d’étudiant (re-
cherche de stages et d’emplois). Vous pouvez 
activer le transfert automatique de tous vos 
messages vers votre messagerie personnelle.

Objectif : réussir ses études
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• �De nombreuses salles informatiques en 
libre accès sont à votre disposition sur 
tous les sites.

• �Des moniteurs informatiques sont recru-
tés pour vous fournir une assistance infor-
matique de premier niveau.

• �Si vous êtes étudiant de M1 (ou équiva-
lent), l’opération régionale Ordi-Centre 
vous propose une mise à disposition 
gratuite d’ordinateurs portables (plus de 
1000 ordinateurs distribués en 2008). Les 
étudiants d’un autre niveau peuvent béné-
ficier de l’opération nationale MIPE.

• �Des bornes Wifi vous permettent d’accéder 
à Internet dans la plupart des bâtiments.

• �La carte d’étudiant multiservices « Atout’ 
Centre », munie d’un porte monnaie électro-
nique Monéo, vous permet de payer les repas 
dans les restaurants universitaires et les ca-
fétérias du CROUS, emprunter vos livres à la 
bibliothèque universitaire, payer vos impres-
sions et photocopies, accéder à certains es-
paces à accès contrôlé (salles, parking,…).

• �Vous pouvez consulter l’offre de formation 
universitaire régionale supérieure.

• �Le portail du Service Commun de Docu-
mentation vous propose un accès en ligne 
à de multiples ressources documentaires.

• �La plateforme pédagogique d’enseigne-
ment regroupe les ressources et activités 
pédagogiques en ligne proposées par vos 
enseignants. Vous proposer de nouvelles 
formes d’activités pédagogiques c'est aussi 
vous accompagner et vous aider dans la 
réussite de vos études.

• �L’environnement numérique de travail 
(e.n.t.) est le portail personnalisé qui regrou-
pe tous les services en ligne mis à votre dis-
position. En plus des services ci-dessus, vous 
pourrez également consulter votre emploi du 
temps, accéder à des offres de stages et d’em-
ploi, consulter vos dossiers administratifs et 
pédagogiques, gérer votre carnet d’adresses, 
constituer votre liste personnelle de liens 
Web, vous tenir informé(e) des actualités de 
votre composante ou de l’université, etc.

C2i® : Certificat Informatique et 
Internet
Pour valider vos compétences acquises 
dans le domaine des Technologies de l’Infor-
mation et de la Communication (TIC), l’uni-
versité d’Orléans vous propose de passer le 
niveau 1 du C2i®, référence nationale pour 
le milieu professionnel et indispensable pour 
entrer à l’IUFM.

Comment accéder à votre environnement numérique 
de travail et bénéficier de l'ensemble des services ? 
Connectez-vous sur http://ent.univ-orleans.fr  

et activez votre compte

7
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Information - Documentation

INFORMATION - ORIENTATION
Le Service Universitaire d’Information et d’Orientation est ouvert à tous les 
étudiants. Il a pour mission :

L’information et la documentation
Le SUIO est un espace documentaire à votre disposition pour répondre à 
toute demande d’information sur les études supérieures et leurs perspectives 
professionnelles. Une équipe de chargés d'information et d'orientation et de 
conseillères d’orientation-psychologues vous guide et vous conseille dans vos 
recherches. La totalité des documents est en libre accès ; vous y trouverez :

• �les répertoires et les contenus des formations de l’Université d’Orléans, et 
de l’ensemble des formations universitaires en France.

• �des dossiers documentaires sur les formations proposées en dehors des 
Universités, et sur les métiers qui s’y rapportent.

• des informations sur les concours de la fonction publique.

Le SUIO met également à la disposition des étudiants :
• Un espace presse spécialisée et générale.

• Un espace multimédia
6 postes Internet permettant de se connecter aux sites spécialisés sur 
les études supérieures et sur les métiers et de consulter des CD Roms.
Des logiciels d’aide à l’orientation pour consultation et édition de fiches 
métiers.
	

• Un service de prêt de documents
2 documents peuvent être empruntés gratuitement pour une semaine sur 
présentation de la carte d’étudiant, y compris des ouvrages numériques.

Service Universitaire 
d'information et 

d'orientation
Maison de l’étudiant

1er étage.
B.P 6749

45067 Orléans cedex 2
& 02.38.41.71.72 

Fax 02 38 41 70 85
courriel :

suio@univ-orleans.fr
http://www.

univ-orleans.fr/suio

Heures d’ouverture
lundi :

13h30 à 17h
	

du mardi au jeudi :
9h à 12h

et 13h30 à 17h

vendredi :
9h à 12h

		
Ces horaires sont 

susceptibles d’être modifiés 
durant les vacances et à 

certaines périodes  
de l'année.
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L’accompagnement et le conseil en orientation
Le SUIO est un espace d’accompagnement dans la construction du projet. L’in-
formation et la documentation sont une étape nécessaire, mais non suffi-
sante pour une bonne orientation.
Deux conseillères d’orientation-psychologues vous reçoivent sur rendez-vous. 
Les entretiens individuels permettent un accompagnement personnalisé pour 
la construction d’un projet d’études en fonction d’un objectif professionnel.

Selon vos besoins, vous pourrez demander un conseil pour :
• l’aide au choix d’une poursuite d’études ou d’une réorientation,
• faire le point sur vos études et vos projets,
• �votre adaptation à la vie étudiante (méthodes de travail, gestion du 

temps…).

En outre, les conseillères d’orientation-psychologues disposent de tests sur lo-
giciels permettant une meilleure connaissance de soi en vue de l'orientation.

Le pilotage de l'Unité d'enseignement Projet Personnel et 
Professionnel
Il s’agit d’un module méthodologique qui permet à l’étudiant d’effectuer un 
travail de réflexion, de prise d’information et de restitution sur un métier, 
une fonction ou un secteur d’activité professionnel. Ce module proposé en 
licence et DUT est piloté par le SUIO qui est également le lieu de ressources 
documentaires principal des étudiants dans le cadre de ce travail.

BIBLIOTHÈQUE UNIVERSITAIRE
Tout au long de vos études à l’Université, les bibliothèques mettent à votre 
disposition la documentation dont vous aurez besoin et des équipes de pro-
fessionnels qualifiés pour vous former et vous guider dans la recherche et 
l'exploitation de l'information.

Plusieurs bibliothèques
Le Service Commun de la Documentation regroupe différentes bibliothèques 
réparties sur les sites universitaires de l’Université d’Orléans :

• la bibliothèque universitaire et ses sections :
À Orléans : Droit - Économie - Gestion ; Lettres Langues et Sciences Humai-
nes, Sciences, Technologies, STAPS.
À Bourges : la bibliothèque du Centre universitaire.

• les bibliothèques associées :
Centres de ressources documentaires des six sites de l'IUFM et bibliothèques 
des centres universitaires de Bourges, Chartres, Châteauroux et Issoudun.
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DES RESSOURCES DOCUMENTAIRES VARIÉES
Sur ses différents sites, le SCD met à votre disposition :
• �350 000 ouvrages : manuels de base, livres d’étude, ouvrages de référence, 

dans toutes les disciplines,
• �1 700 revues, magazines, journaux, des plus généraux aux plus spécialisés,
• �des bases de données, des livres et des revues électroniques, dans tous les 

domaines de la connaissance, accessibles dans tous les locaux universitaires 
et à distance pour les personnels et étudiants de l'université d'Orléans.

UN CATALOGUE UNIQUE
Les documents des différentes bibliothèques sont signalés dans le catalogue 
informatisé accessible sur place, mais aussi à distance (site web du SCD : 
scd.univ-orleans.fr).
Vous pouvez les consulter sur place ou les emprunter à domicile, après vali-
dation de votre carte d’étudiant.

POUR MIEUX UTILISER Les bibliothèques
Dans chaque section vous trouverez :
• �des photocopieurs en libre-accès,
• �des postes informatiques 
• �des points d’accès sans fil (WIFI),
• �un bureau d'accueil (prêt-retour des documents, inscription, renseigne-

ments, recherche documentaire).
Dès le début de l’année universitaire, des visites de présentation et des 
séances d’initiation à la recherche documentaire vous sont proposées pour 
mieux connaître et exploiter les ressources de la BU. N’hésitez pas à vous 
renseigner et à nous solliciter.

www.univ-orleans.fr/scd

Section Lettres, 
Langues et Sciences 

humaines
6, rue de Tours

45072 Orléans Cedex 2
& 02 38 41 71 85

Heures d’ouverture *:
Du Lundi au jeudi 8h-20h

Vendredi 8h-19h

Section Sciences, 
Technologies, STAPS
9, rue de Saint-Amand
45072 Orléans Cedex 2

& 02 38 49 40 60

Heures d’ouverture *:
Du Lundi au jeudi

8h-20h
Vendredi 8h-19h

Section Droit-économie-
Gestion

7, rue de Blois
45072 Orléans Cedex 2

& 02 38 49 45 30

Heures d’ouverture *:
du Lundi au Vendredi

8h-19h
Samedi 8h30-12h30

Section de Bourges
72, rue de Turly

18020 Bourges Cedex
& 02 48 23 80 81

Heures d’ouverture *:
du Lundi au Vendredi

8h-18h

* Ces horaires sont modifiés 
durant les vacances 

universitaires

Fermeture à Noël et  
3 semaines pendant  

les vacances d’été

Information - Documentation
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Vie pratique

LOGEMENT
En résidences universitaires
- Traditionnelles avec chambres, chambres rénovées, studios
- Conventionnées de types T1, T1bis ou T2 (couples ou célibataires).
La constitution du Dossier Social Étudiant (demandes de bourses et loge-
ments) s’effectue sur le site web du CROUS entre le 15 janvier et le 30 avril 
(délai de rigueur) chaque année. Dès le 30 juin, l’étudiant a la possibilité de 
connaître son affectation en résidence universitaire sur www.crous-orleans-
tours.fr
Les étudiants étrangers, soumis aux formalités de l’admission préalable, doi-
vent déposer leur dossier au plus tard le 15 juillet.

En ville
Le CROUS propose des offres de logements de particuliers ou d’organismes 
louant des chambres ou des appartements aux étudiants.
Consulter le site du CROUS d’Orléans – Tours : www.crous-orleans-tours.fr

Sur les campus universitaires , les différents points de 
restauration et les logements en résidence universitaire 
sont gérés par le CROUS (Centre Régional des Œuvres 
Universitaires et Scolaires)

Caisse d’Allocations Familiales - Aides financières au logement
Information et constitution du dossier d’aide financière au logement 
en ligne https://www.caf.fr

pratique

CROUS :
www.crous-orleans-tours.fr

Service du Dossier  
Social Étudiant

Accueil Vie de l'Étudiant
Maison de l'étudiant
Rue de Tours
45072 Orléans cedex 2
& 02 38 24 27 00
Fax : 02 38 63 99 17

Heures d’ouverture :
du lundi au vendredi
de 9h à 12h
et de 13h30 à 16h30
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Vie pratique

RESTAURATION
Payez directement vos repas avec votre carte étudiant Atout’centre ; elle dispose 
du porte-monnaie électronique universel Moneo.
Des bornes Moneo sont à votre disposition dans les halls des RU ou dans les 
BU pour recharger votre carte.

Où manger
Sur le campus de La Source :
3 restaurants : Le Lac, Le Forum, L’Anatidé
3 brasseries : Le Borsalino (pizza), Le New Orléans (Kebab),  
La Cafét’ de l’Anatidé (Tex-Mex)
6 cafétérias : L’Indiana, Le Bistrot, Le Dundee, La Cafét’ de Droit,  
La Cafét’ de STAPS, La Cafét’ de Sciences.

En centre-ville d'Orléans : Le restaurant Guignebaud 
(dans la résidence Dessaux)

à Bourges :
Le Restaurant universitaire Turly
La Brasserie de l’Hôtel Dieu

à Chartres :
Le Restaurant universitaire « le Flicoteaux »

à Châteauroux :
Le Castel’RU
La cafet d’Annie

SANTé, HYGIèNE et SéCURITé
SUMPPS (Service Universitaire de Médecine Préventive et de 
Promotion de la Santé)
• Examens de santé
	 - Obligatoires en 1re année
	 - à la demande des étudiants (certificats médicaux sports, travail, conseils)
• Entretiens avec des médecins ou des infirmières
• �Consultations spécialisées  

Diététique - Gynéco, contraception - Dermato-vénéréologie
• Permanence d’une psychologue - d’une assistante sociale
• �Validation médicale d’aménagement d’un temps supplémentaire « ou/et » 

d’aide à l’organisation des examens pour les étudiants présentant un han-
dicap permanent ou temporaire.

• �Réalisation d'actions de prévention en partenariat avec des organismes 
extérieurs et avec la participation d'étudiants.

• Mise à jour des vaccinations

Médecine Préventive
« Jean Zay »
9, rue de Tours

45072 Orléans Cedex 2
& 02 38 41 71 79

Fax 02 38 49 45 44

Heures d’ouverture : 
du lundi au vendredi

8h30 –17h

www.univ-orleans.fr/ vie/
sante/

Atout’CENTRE,
une seule carte pour

toutes vos dépenses !
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Médecine de Prévention
Examens médicaux destinés à des étudiants de 3e cycle soumis à des risques 
spécifiques (laboratoires…).

Le Comité Hygiène et Sécurité (CHS)
Présidé par le Président de l’Université, le CHS est chargé de faire toutes pro-
positions utiles au Conseil d’Administration en vue de promouvoir la formation 
à la sécurité et de contribuer à l’amélioration des conditions d’hygiène et de 
sécurité de l'établissement. Des représentants étudiants y siègent.

Passerelle Handicap :  
autrement capable, étudier autrement. 
Une passerelle pour relier nos espaces, nos savoirs, nos compétences et 
nos cultures.
- Vous avez des difficultés temporaires ou permanentes liées à des troubles de la 
santé, à un handicap d'ordre sensoriel, moteur, psychologique, cognitif ou d'un 
autre ordre ou à une situation particulière (grossesse, hospitalisation...) ?
L'Université d'Orléans met à disposition un service pour accompagner votre 
réussite.
-  �Une équipe qui vous accueille, vous informe et vous accompagne dans la 

construction de vos projets universitaires et professionnels en lien avec 
des enseignants-relais sur chaque composante ;

- �Un lieu convivial d'échanges et de travail équipé de postes informatiques 
adaptés ;

- �Une expertise pour construire ensemble (communauté universitaire, parte-
naires extérieurs) une accessibilité aux lieux de vie et à l’information.

Accès aux savoirs et aux diplômes
• Personnalisation des parcours en lien avec les équipes pédagogiques ;
• Aide aux études (preneur de notes, interprète, soutien pédagogiques...) ;
• Aménagements des examens (secrétaire, majoration de temps,...) ;
• �Adaptation des documents pédagogiques (transcription braille, agrandis-

sement...);
• Prêt et aide à l'acquisition de matériel spécialisé.
               
Vie universitaire
	 • Aide aux déplacements, repas et besoins quotidiens;
	 • Accompagnement dans vos démarches administratives;
	 • Aide à l'obtention de logement adapté à proximité;
	 • Promotion des rencontres étudiantes et accès aux pratiques 
et culturelles en lien avec l'association Etudihand.

Contactez-nous dès que possible pour que nous préparions 
ensemble votre rentrée !

Contact : Secrétariat
& 02 38 49 46 27
Fax 02 38 49 45 44

Contact :
Secrétariat de l’Ingénieur 
Hygiène et Sécurité
& 02 38 49 24 15

Université d'Orléans
Maison de l'étudiant
Passerelle Handicap - 
DEVE
Rue de Tours - B.P. 6749
45067 Orléans Cedex 2
& 02 38 41 71 76
Fax 02 38 41 71 73
Courriel : passerelle.
handicap@univ-orleans.fr

Heures d’ouverture :  
du lundi au vendredi  
8h30 - 18h30
www.univ-orleans.fr/vie/
handicap
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ASSISTANTES SOCIALES
Les assistantes de Service Social du CROUS accueillent à leur demande les 
étudiants et les reçoivent sur rendez-vous.
Leur rôle est :
�•� �d’accueillir les étudiants en difficulté, quelle qu’en soit la nature (médicale, 

psychologique, familiale, administrative et financière),
•� �de les aider à s’adapter à la vie universitaire et surmonter les difficultés 

d’ordre personnel ou social tout au long des études,
•� �de rechercher, avec eux, la solution la plus favorable aux problèmes 

exposés.

L’assistante sociale du service de santé universitaire travaille plus particuliè-
rement en direction des étudiants souffrant de problèmes de santé. Elle les 
aide à résoudre les problèmes matériels, sociaux… en coordination avec les 
médecins et les assistantes sociales du CROUS.

Sécurité SOCIALE
L’affiliation à la sécurité sociale étudiante est obligatoire lors de l’inscription 
à l’Université. Elle induit, selon la situation des parents, le choix d'un centre 
payeur de Sécurité Sociale (LMDE ou SMECO).

Étudiants français
Affiliation gratuite de 16 à 20 ans.
Affiliation payante de 20 à 28 ans (à l’exception de certains étudiants qui 
sont couverts par la sécurité sociale de leurs parents au-delà de 20 ans).

Étudiants étrangers
Étudiants étrangers hors EEE suivant une année universitaire complète : affi-
liation payante de 16 à 28 ans.
Étudiants EEE et québécois : dispensés d’affiliation sur présentation d’un 
justificatif.
Étudiants hors EEE ne suivant pas l’intégralité d’une formation initiale : dis-
pense sur présentation d’une attestation d’assurance maladie personnelle 
traduite en français et qui les couvre pendant la durée de leur séjour en 
France (inférieure à 3 mois).

NB : Les étudiants salariés peuvent être dispensés d’affiliation à la sécurité 
sociale étudiante (sous réserve de justifier, au jour de l'inscription, d'un 
contrat de travail couvrant l'intégralité de l'année universitaire du 1/10/N au 
30/09/N+1 et présentant au mois 60h/mois ou 120h/trimestre).

	

DEVE-Service Central  
de Scolarité

Maison de l’Étudiant
Rue de Tours

BP 6749
45067 Orléans

Cedex 2
& 02 38 41 71 83

www.univ-orleans.fr/ 
scolarite/secu

Assistantes sociales
du CROUS

Accueil Vie de l’étudiant
Maison de l’Étudiant

Rue de Tours
45072 Orléans cedex 2
(Prendre rendez-vous)

& 02 38 24 27 20

Assistante sociale du 
service de santé Médecine 

Préventive
« Jean Zay »

9, rue de Tours
45072 Orléans Cedex 2

&  02 38 41 71 79
Permanences :

mardi, mercredi, jeudi de 
9h à 12h

et de 13h30 à 17h

Vie pratique
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MUTUELLES éTUDIANTES
Le rôle des mutuelles
La mutuelle a le rôle de centre payeur de sécurité sociale étudiante (l’étu-
diant doit choisir librement et gratuitement un centre payeur de sécurité so-
ciale parmi les deux mutuelles étudiantes). Ces mêmes mutuelles proposent 
également un service payant complémentaire de la sécurité sociale.
L’adhésion à une mutuelle complémentaire n’est pas obligatoire, mais elle est 
fortement recommandée. Deux mutuelles se partagent le marché, chacune 
propose différentes formules à différents prix suivant les risques couverts.

Comparez les prix et les prestations pour effectuer votre choix. L’adhésion à 
ces mutuelles permet outre un remboursement complémentaire à celui de la 
sécurité sociale, une gamme de services gratuits (service juridique, accord 
avec les banques en cas de prêt…) ou payant (assurance habitation, auto-
moto…).
Avant de souscrire, renseignez-vous auprès de la mutuelle de vos parents : 
certaines s’engagent à couvrir les enfants étudiants jusqu’à 26 ans, gratuite-
ment ou moyennant un léger supplément.

La SMECO
À Orléans : 2, rue Saint Paul - 45056 Orléans  cedex 01 
Sur le campus de La Source : boîte aux lettres et permanence hebdomadaire 
(se renseigner sur le site internet) dans le hall de la maison de l’étudiant.
À Blois : 16, rue St Lubin - 41000 Blois
à Bourges : 14, rue Calvin - 18000 Bourges 
À Châteauroux : 31, rue de la poste - 36000 Châteauroux 
À Chartres : 16, rue aux ormes - 28000 Chartres
À Tours : 4, rue Chanoineau - 37000 Tours 
Centre de contact, ouvert de 9h à 20h, pour toutes agences : 0 810 05 2000 
(coût d’un appel local)
Site web : www.smeco.fr

La LMDE
À Orléans : 9, boulevard de Verdun - 45000 Orléans  
Sur le campus de La Source : boîte aux lettres et permanence dans le hall de 
la maison de l’étudiant (se renseigner sur le site internet).
À Blois : 5, rue Copernic -  41260 La Chaussée Saint Victor (locaux partagés 
avec la MGEN) 
À Bourges : 13, rue Faraday (locaux partagés avec la MGEN)
À Chartres : 4, rue Saint Georges sur Eure  (locaux partagés avec la MGEN) 
À Châteauroux : Rue Max Hymans (locaux partagés avec la MGEN)   
À Tours : 4 bis, rue Paul-Louis Courrier
Contact téléphonique national : 3260 dites LMDE (0,15€TTC/min) 
ou 01 40 92 54 85, pour toute demande relative à votre contrat ou suivi de 
vos remboursements.
Site web : www.lmde.com
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TRANSPORTS URBAINS
La SEMTAO vous propose des formules de 
transports adaptées à vos besoins au sein 
de l'agglomération orléanaise. Le plan 
page 41 vous indique les lignes de bus et 
de tramway qui desservent le campus.

éTUDIANTS éTRANGERS
Que faire impérativement à votre arrivée sur le 
territoire français ?
Les étudiants étrangers qui ne sont pas ressortissants de l’Union Euro-
péenne et qui s'inscrivent pour la première fois dans un établissement 
universitaire français, doivent détenir un visa pour séjour d'une durée supé-
rieure à 3 mois et au plus égale à un an et portant la mention étudiant. 

Dès votre arrivée, vous devez vous présenter à la direction des études 
et de la vie étudiante (DEVE) sur le campus de La Source. Vous serez 
accompagné dans vos démarches pour établir un dossier auprès de l'Of-
fice français de l'immigration et de l'intégration (OFII). Les documents 
suivants sont nécessaires :
- le formulaire de demande d'attestation OFII, visé par l'autorité diplomati-
que ou consulaire, après avoir complété les rubriques concernant le numéro 
de votre visa, la date de votre entrée en France ou dans l'espace Schengen 
et votre adresse en France,
- la copie des pages de votre passeport où figurent les informations relatives 
à votre identité et le cachet attestant de votre entrée en France ou dans 
l'espace Schengen.
Sous réserve d'avoir accompli ces formalités dans un délai de 3 mois à 
compter de votre entrée en France, vous serez en situation régulière au 
regard de la législation française jusqu'à la fin de validité de votre visa étu-
diant sans avoir à demander la délivrance d'un titre de séjour.

Que faire après la première année d'études ?
Le titre de séjour étudiant sera délivré par les services de la préfecture de vo-
tre lieu de résidence à l'issue de votre première année d'études, sous réserve 
d'avoir accompli les démarches indiquées ci-dessus et d'apporter la preuve 
du caractère réel et sérieux de vos études.
À cette occasion, et à chaque demande ultérieure de renouvellement de vo-
tre titre de séjour étudiant, les services préfectoraux vérifieront notamment 
votre assiduité aux enseignements, votre présence aux examens, votre 
progression dans vos études et la cohérence éventuelle de vos change-
ments d'orientation.

Vie pratique

OFII  
Direction territoriale de la 

Région Centre
46, avenue de Paris

45000 Orléans
mail : orleans@ofii.fr
tel : 02.38.52.00.34
fax : 02.38.52.34.00
site web : www.ofii.fr

Préfecture du Loiret
Bureau des nationalités
Quai du Fort Alleaume - 

45000 Orléans
du lundi au jeudi : 

9h00-16h00, 
le vendredi : 9h00-15h00

• Agences SEMTAO
- Place d’Arc

� du lundi au vendredi de 
6h45 à 19h15 

et le samedi de 8h à 18h30
-  Agence Martroi  

(4, rue de la Hallebarde).
du lundi au samedi 
de 8h30 à 18h30.

• www.semtao.fr
ou Allo Semtao au 0800 01 
2000 du lundi au samedi de 

7h à 19h30.
• wap.mobitrans.fr : 

l'heure de passage de votre 
prochain bus en temps réel.

DEVE - Service Central  
de Scolarité

Maison de l’Étudiant
Rue de Tours - BP 6749
45067 Orléans Cedex 2

& 02 38 41 71 83
Fax 02 38 41 71 73

courriel : deve.scol@
univ-orleans.fr

www.univ-orleans.fr/
scolarite/inscriptions/
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Financer ses études

BOURSES ET AUTRES AIDES FINANCIèRES
Bourses d’enseignement supérieur sur critères sociaux :
Lors de leur inscription, les étudiants boursiers sont exonérés du paiement 
des droits d’inscription au diplôme et de la cotisation au régime étudiant de 
sécurité sociale sur présentation de la notification de bourse pour l’année 
universitaire et à condition qu’ils s’inscrivent au niveau d’études pour lequel 
cette notification leur a été délivrée.

Les étudiants qui deviennent boursiers après s’être inscrits et avoir payé 
l’intégralité des droits d’inscription pourront obtenir le remboursement sur 
présentation de leur notification de bourse auprès de leur service de scola-
rité avant le 13 mai 2011.

Le Fonds National d’Aide d’Urgence :
C'est un système d’aide d’urgence destiné à apporter une aide aux étudiants 
rencontrant des difficultés particulières.

L’aide d’urgence ponctuelle :
Tout étudiant inscrit en formation initiale auprès d’un établissement ou 
d’une section d’établissement ouvrant droit au régime de sécurité sociale 
étudiant peut solliciter une aide d’urgence liée à des situations nouvelles, 
imprévisibles qui surviennent en cours d’année.

L’aide d’urgence annuelle :
Cette aide doit permettre de répondre à certaines situations pérennes ne 
pouvant donner lieu au versement d’une bourse d’enseignement supérieur en 
raison de la non-satisfaction d’au moins une des conditions imposées par la 
réglementation.

Le complément de mobilité :
Le complément de mobilité est une aide 
qui peut être attribuée aux étudiants ti-
tulaires d’une bourse sur critères sociaux 
effectuant à l’étranger une année d’études 
ou un stage obligatoire non rémunéré.
Les renseignements sont disponibles au 
bureau des relations internationales ou au 
service des stages de votre composante.

Site de suivi de la bourse d’enseignement supérieur

L’étudiant peut sur le site du CROUS 
(www.crous-orleans-tours.fr)

- télécharger sa notification
- suivre l’état de ses paiements
- connaître la décision de logement.

Il faut se munir du numéro INE et saisir le mot 
de passe choisi lors de la connexion.

pratique
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Bourses du gouvernement français :
Les Boursiers du Gouvernement Français (BGF) sont exonérés du paiement 
des droits d’inscription au diplôme et de la cotisation au régime étudiant de 
sécurité sociale sur présentation de leur attestation de bourse pour l’année 
2010/2011.

Autres bourses et financements :
Si vous bénéficiez d’un autre type de bourse, vous devez l’indiquer dans 
votre dossier et joindre une photocopie de votre attestation de bourse ou de 
financement pour l’année (bourse d’un gouvernement étranger, bourse d'une 
collectivité territoriale…)

Ces bourses, y compris les bourses attribuées par les gouvernements étran-
gers, ne donnent droit à aucune exonération, ni des droits d’inscription, ni 
de la cotisation à la sécurité sociale.

Aides locales
Les mairies, conseils généraux ou conseils régionaux peuvent proposer aux 
étudiants en difficulté des aides : bourses, allocations d’études ou prêts 
d’honneurs.
Il faut pour bénéficier de ces aides, être inscrit dans un établissement de la 
région ou avoir ses parents qui y résident. Les montants des aides varient, 
renseignez-vous auprès des collectivités concernées.

Financer ses études



Jobs étudiants
Géré par le CROUS, le service jobs étudiants peut vous proposer des petits 
jobs (baby-sitting, inventaires, cours à donner…) durant l’année ou les va-
cances universitaires.

Travailler quand on est étudiant étranger
Nouvelles dispositions sur le travail des étudiants étrangers
L’article 9 de la loi n° 2006-911 du 24 juillet 2006 relative à l’immigration et à 
l’intégration modifie les règles sur le travail des étudiants étrangers.
La carte de séjour temporaire portant la mention « étudiant » donnera désor-
mais droit à l’exercice, à titre accessoire, d’une activité professionnelle sala-
riée dans la limite de 60 % de la durée de travail annuelle.
L’employeur désireux d’embaucher un étudiant étranger ne pourra le faire 
qu’après déclaration nominative effectuée auprès de l’administration.
Toutes les informations sont disponibles sur http://www.service-public.fr/

Emplois d’assistants d’éducation
Ces postes s’adressent prioritairement aux étudiants boursiers.

Missions des assistants d’éducation :
Encadrement et surveillance des élèves en collège et lycée.
Aide à l’intégration des élèves handicapés.
Assistance éducative dans les écoles, collèges et lycées.

Conditions à remplir :
Être titulaire du baccalauréat ou équivalent
Les candidats aux fonctions d’intégration individualisée des élèves 
handicapés (AVS-i) bénéficient d’une dispense de diplôme s’ils justi-
fient d’une expérience de 3 ans dans le domaine de l’aide à l’intégration  
scolaire des élèves handicapés en qualité d’emploi jeune.
Les assistants d’éducation exerçant en internat doivent être âgés de  
20 ans au moins.

Nature et durée des contrats :
Contrat de droit public à durée déterminée de 3 ans renouvelable dans la 
limite d’un engagement maximal de 6 ans.
Rémunération nette mensuelle pour un temps complet : 980,98 euros

Prêts bancaires
Les banques proposent des prêts aux étudiants. Attention, il vous sera de-
mandé une garantie parentale.
Les taux d’intérêts varient, comparez les formules proposées. Les sommes 
prêtées dépendent des revenus futurs que vos études génèreront.

Informations et candidatures 
sur Internet exclusivement :
https://bv.ac-orleans-
tours.fr/siaten/
puis cliquez sur “Lire les 
informations pratiques”

Contact :
CROUS
Maison de l’Étudiant
Consultation des offres sur 
www.crous-orleans-tours.fr
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Vie étudiante

CULTURE
le PAC étudiant
Pour seulement 8 €, les étudiants 
peuvent bénéficier du Passeport A la 
Culture (PAC étudiant) qui leur permet 
d’accéder à des tarifs réduits, des in-
vitations, des places offertes et des 
offres exclusives sur l’ensemble des 
manifestations culturelles.

Fort de plus de 70 partenaires, le PAC 
couvre l’actualité culturelle d’Orléans 
et de la région : théâtre, concert, ci-
néma, festival, pratiques artistiques, 
musées,…

La Billetterie PAC située au 1er étage de la Maison de l’Etudiant centralise 
toutes les informations et l’achat des billets à tarifs préférentiels.
L’agenda mensuel « icéo » et le blog www.pac-etudiant.com relaient les 
avantages PAC.

Billetterie du PAC
•1er étage de la 
Maison de l’Étudiant
le lundi : 12h à 17h
du mardi au vendredi : 
de 10h à 17h

& 02 38 24 27 27
Fax 02 38 49 48 10
pac.etudiant@univ-orleans.fr
www.pac-etudiant.com
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Service Culturel de l’Université
Le Service Culturel conduit la politique culturelle de l’université d’Orléans à 
destination des étudiants, de la communauté universitaire, et, plus large-
ment, de l’agglomération orléanaise.

Cette politique comprend trois orientations majeures :
• �La mise en œuvre d’une saison culturelle annuelle variée, ouverte à tous, jalon-

née de concerts, spectacles, projections cinéma, rencontres littéraires, etc.
• �L’éducation artistique, réservée aux étudiants, avec la mise en place d’ate-

liers de pratiques artistiques - arts appliqués, danse, patrimoine culturel, 
théâtre ou encore multimédia… - ou d’UE d’ouverture – musiques actuel-
les, cinéma, tango argentin, spectacle vivant

• �La mise en résonance des activités culturelles et artistiques déjà existantes 
sur le campus.

Service culturel du CROUS
L’action du réseau des œuvres dans le domaine de la culture et du soutien aux 
initiatives étudiantes s’exerce dans plusieurs directions :
• �Le soutien financier pour la réalisation de projets étudiants par le biais du 

dispositif culture actions, constitué d’un fonds d’aide aux projets culturels 
et artistiques et d’un fond de soutien aux initiatives et actions étudiantes 
(dossier à télécharger sur www.crous-orleans-tours.fr)

• �L’accompagnement de projets avec un soutien logistique pour les associa-
tions étudiantes et des pistes à suivre

• �Le développement des pratiques amateurs au travers de l’organisation de 
concours (nouvelle, film court, photo, bande dessinée)  ; le thème 2010 
est fantasmes , des tremplins en musique et en danse ( Musiques de RU et 
danse avec ton crous)

• �Ou la mise en place d’ateliers de pratiques artistiques (danses de salon, 
MAO

• �La sensibilisation des publics étudiants par la mise en place de spectacles 
(concert, théâtre)…et d’information sur les manifestations culturelles (et 
étudiantes) tout au long de l’année universitaire notamment dans l’agenda 
icéo

Icéo
Est l’agenda officiel culturel mensuel édité par l’université 
et le crous.
Vous y trouverez toutes les infos relatives aux évènements 
organisés par la communauté universitaire (services culturels, 
associations étudiantes, composantes …) sur le campus ou 
ailleurs, les avantages PAC associés aux évènements culturels 
(bons plans etc).

DEVE - service Culturel
•1er étage de la 
Maison de l’Étudiant
& 02 38 49 47 62
06 76 13 29 84
Fax 02 38 49 48 10

Heures d'ouverture :
du lundi au vendredi
10h - 17h
courriel :
deve.culture@
univ-orleans.fr
www.univ-orleans.fr/culture

Service Culturel  
du CROUS
•1er étage de la
Maison de l’Étudiant
Rez-de-chaussée
& 02 38 24 27 26
Fax 02 38 49 48 10

Heures d'ouverture :
du lundi au vendredi
10h - 17h
courriel  :
culture-orleans-crous@ac-
orleans-tours.fr
www.crous-orleans-tours.fr

Campus en Fête 2010 !  Du 28 septembre au 1er octobre.
Programme complet  : www.campusenfete-orleans.org 
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SPORT
Le Département des Activités 
Physiques, Sportives et 
d’Expression (DAPSE)

• S’adresse à tous les étudiants et personnels de l’Université.
• �Propose une formation physique adaptée à votre motivation, à vos projets 

personnels ou à des objectifs de formation.
•� �Offre la possibilité de pratiquer au moins une des 40 activités physiques, 

sportives ou d’expression sous la conduite d’enseignants qualifiés.
Que vous souhaitiez bouger, découvrir une activité nouvelle, ou vous per-
fectionner !

Un seul conseil : Demandez le livret du DAPSE (halle des sports et gymnase 
universitaire, et à l’accueil de chaque composante) et commencez dès la ren-
trée (rendez-vous sur les lieux de pratique). Les cours débutent mi-septembre.

Le DAPSE organise également l’Unité d'enseignement APSE (formation pra-
tique et théorique en Activité Physique Sportive et d’Expression) : se ren-
seigner dans sa scolarité ou à l'UFR STAPS. Les informations sont également 
disponibles en page 6 et 7 du livret DAPSE ou sur le site web.

Le Département du sport de haut niveau
L’objectif du département est de permettre aux étudiants engagés dans une 
pratique de Haut Niveau de concilier leur carrière sportive avec la poursuite 
d’études supérieures, grâce à un régime spécial d’études et à un dispositif 
personnalisé d’accompagnement.

L’Association sportive de l’Université d’Orléans (ASUO)
L'association sportive de l'université d'Orléans gère les différents sports com-
pétitifs du campus. À ce titre, l'ASUO organise des compétitions universitai-
res et accompagne les compétiteurs des différentes équipes pour représenter 
au mieux l'université dans les compétitions de la Fédération Française du 
Sport Universitaire (FFSU). En 2007, l'ASUO a remporté à Rome le titre de 
championne d'Europe universitaire de football et la seconde place nationale 
parmi les associations sportives des universités grâce à ses trophées indivi-
duels ou collectifs.
Par ailleurs, l'ASUO favorise également la pratique sportive de loisir des étu-
diants en organisant sur le campus des animations sportives certains jeudis 
soirs (Tournoi de Volley, de badminton, de Basket…) et des sorties le week-
end (escalade, spéléo, ski, VTT…) encadrées par des personnes qualifiées en 
activités physiques de pleine nature (APPN).

Pour de plus amples renseignements, n'hésitez pas à visiter le site web de 
l'ASUO ou à venir à la permanence de l'association au rez-de-chaussée de 
l'UFR STAPS.

DAPSE
Bureau 114
1er étage de l'UFR STAPS
2, allée du Château
BP 6237
45062 Orléans
Cedex 2
& 02 38 49 46 34
www.univ-orleans.fr/dapse/

ASUO
Bureau 019 – UFR STAPS
(près de la cafétéria)
2, allée du château
BP 6237   
45067 ORLÉANS cedex 2
& 02 38 49 27 83
asuo@free.fr
site web :  
http://asuo.free.fr/

Bureau du directeur  
Bureau 116
1er étage de l’UFR STAPS
2, allée du Château
BP 6237
45062 Orléans 
Cedex 2
& 02 38 49 46 30

Vie étudiante
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vie associative et citoyenneté étudiante
Le service de la vie associative et de la citoyenneté étudiante a pour objectif 
d'encourager et de dynamiser la vie étudiante en accompagnant les responsa-
bles associatifs comme les élus étudiants dans la réalisation de leurs projets 
individuels ou collectifs.
Il est notamment en charge de la gestion du Fonds de Solidarité et de Dé-
veloppement des Initiatives Étudiantes (FSDIE) : une commission se réunit 
deux fois par an et permet de financer des projets portés par des étudiants 
de l’université d’Orléans pour animer le campus de La Source et les centres 
universitaires de Bourges, Chartres, Châteauroux et Issoudun.
Le service gère également l’unité d’enseignement relative à la valorisation 
des engagements étudiants qui permet à un responsable associatif étudiant 
ou à un élu au sein d’un des conseils centraux de l’université de valider son 
activité associative ou élective dans son cursus d’études.

Associations
L’université est riche de plus d’une centaine d’associations étudiantes (asso-
ciations de composantes, de filières, de sites ou transversales) qui recouvrent, 
pour la plupart, des domaines liés aux loisirs, au sport et à la culture.
La liste des associations et de leurs responsables est consultable en ligne sur 
le site web de l’université : www.univ-orleans.fr/assos/

élus étudiants
Le bureau des élus étudiants, situé dans le cône face à la Maison de l’Étu-
diant, se veut un lieu de rencontres et d’échanges entre étudiants.
Les élus étudiants sont à votre écoute. Ils vous représentent dans les diffé-
rents conseils, et sont à votre disposition pour échanger, discuter et se faire 
l’écho de vos suggestions et difficultés.

l'observatoire de la vie étudiante
L’Observatoire de la Vie Étudiante est chargé de réaliser des enquêtes auprès 
des étudiants de l’université d’Orléans dans différents domaines : évaluation 
des formations et des conditions d’études, suivi de l’insertion professionnelle 
des diplômés, 24 à 30 mois après l'obtention du diplôme…
Au cours de vos années d’études et après avoir quitté l’université, vous serez 
amené(e), en tant qu’étudiant(e) ou en tant que diplômé(e), à répondre à 
ces enquêtes. Elles peuvent être menées par questionnaire papier, pendant 
les enseignements, ou bien par internet. 
Pour cette raison, pendant votre parcours à l’université, n’oubliez pas de :
• �consulter régulièrement votre messagerie universitaire, ou de la rediriger vers 

votre messagerie personnelle pour simplifier la gestion de votre courriel ;
• �signaler à votre service de scolarité tout changement d’adresse ou de nu-

méro de téléphone portable.
De la même façon, lorsque vous quittez l’université, pensez à nous communi-
quer votre adresse électronique personnelle afin de rester joignable. La fiabilité 
des résultats d’enquêtes dépend de la participation du plus grand nombre.

service de  
la vie associative et 
citoyenneté étudiante
Chef de Service : Alexis BOCHE
Maison de l’étudiant - 1er étage
Rue de Tours - B.P. 6749
45067 Orléans cédex 2
& 02.38.49.48.11 ou 41.71.68
Fax : 02.38.41.71.73
courriel :  
deve.citoyennete@univ-orleans.fr
Site Internet :
www.univ-orleans.fr/vie/svc/

Bureau des élus
étudiants
Le Cône
& 02.38.49.47.87
Fax : 02.38.41.71.73

DEVE - observatoire  
de la vie étudiante
Responsable :
Annick Pellati
& 02 38 49 43 06
deve.ove@univ-orleans.fr
www.univ-orleans.fr/vie/ove
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Scolarité

Réinscription par internet
À l’issue de votre première année d’études à l’université d’Orléans, vous pour-
rez vous réinscrire pour l’année suivante sans avoir à vous déplacer sur les 

chaînes d’inscription.
Dans le cadre de votre environnement numérique de travail 
(ENT), vous pourrez, après identification, accéder au service 
de réinscription en ligne et payer par carte bancaire le mon-
tant de vos droits de scolarité et de sécurité sociale sur un 
serveur sécurisé de paiement sur internet.
L’accès à ce service est uniquement ouvert aux étudiants : 
• �admis en 1re session au diplôme de licence et souhaitant se 

réinscrire en 1re année de Master ;
• �admis en 1re session en L1/DUT1 (S1 et S2 validés) et sou-

haitant se réinscrire en 2e année de Licence ou de DUT ;
• �admis en 1re session en L2 (S1, S2, S3 et S4 validés) et sou-

haitant se réinscrire en 3e année de Licence.

La carte Atout’Centre, votre carte d’étudiant
Elle vous sera délivrée après paiement des droits d’inscription pour l’année 
universitaire et sera accompagnée de plusieurs certificats de scolarité vous 
permettant de justifier de votre inscription et de votre statut d’étudiant.

La carte Atout’Centre est en premier lieu votre carte d’étudiant qui per-
met à tous les personnels administratifs ou enseignants de l’université 
de s’assurer de votre qualité d’étudiant. Vous devez l’avoir constamment 
en votre possession afin d’être en mesure de la présenter chaque fois que 
nécessaire.
Elle vous ouvre des droits à l’université pour accéder aux bibliothèques uni-
versitaires, pour pratiquer un sport, ainsi qu’au CROUS et auprès des diffé-
rentes structures culturelles (cinémas, musées, etc.).
Cette carte contient un porte-monnaie Monéo qui vous sera utile pour 
régler vos repas ou consommations dans les restaurants universitaires et 
cafétérias du CROUS d’Orléans-Tours. Il n’y a aucun lien entre votre compte 
bancaire personnel et ce porte-monnaie électronique que vous pouvez re-
charger avec votre carte bancaire sur toutes les bornes situées dans les 
restaurants du CROUS ou les BU de l’université. Veillez cependant à ne pas 
charger de montants trop importants sur ce porte-monnaie. En cas de perte 
ou de vol de votre carte Atout Centre, signalez-le auprès de votre service de 
scolarité afin de mettre la carte en opposition. Tous les droits d’accès seront 
ainsi suspendus mais l’argent contenu dans votre porte monnaie électronique 
ne pourra en aucun cas vous être restitué. 

DEVE - Service Central  
de Scolarité

Maison de l’Étudiant
Rue de Tours - BP 6749
45067 Orléans Cedex 2

& 02 38 41 71 83
Fax 02 38 41 71 73

courriel : deve.scol@
univ-orleans.fr

www.univ-orleans.fr/
scolarite/inscriptions/

ATTENTION 
Les étudiants Ajournés , AJAC 
(Ajournés mais Autorisés à 
Continuer) ou ADMS (Admis 
Sous réserve de validation du 
stage) à l'issue de la 1re session 
ne peuvent accéder au serveur 
de réinscription qu'après avoir 
obtenu leurs résultats définitifs 
à la 2e session d'examens.
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Inscription pédagogique 
L’inscription pédagogique consiste pour chaque étudiant à personnaliser son 
parcours d’études en procédant à des choix d’Unités d’Enseignement (UE) 
parmi plusieurs possibles. L’inscription pédagogique est généralement en-
registrée en début d’année, ou de semestre, par le service de scolarité de 
votre composante et vaut inscription aux examens. Elle est donc obligatoire 
pour être inscrit(e) sur les listes d’autorisés à composer et pour accéder aux 
salles d’examens.

Convocations aux examens (extrait de la charte des examens)
Sont convoqués aux examens les étudiants ayant satisfait aux inscriptions 
administratives et pédagogiques. La convocation des étudiants aux épreuves 
est réalisée par voie d’affichage au plus tard 15 jours avant le début des 
épreuves. Le jour, la date, le lieu et les modalités d’examens y sont précisés.

Seuls les étudiants bénéficiant du régime spécial d’études recevront une 
convocation individuelle par lettre simple. En l’absence d’une telle convoca-
tion, l’étudiant pourra prendre contact avec le service chargé des examens. 
L’étudiant qui ne se présente pas à une épreuve, quel que soit son motif, est 
déclaré défaillant.

Conduite en cas de fraude (extrait de la charte des examens)
Sont assimilables à une tentative de fraude et passibles de la Section disci-
plinaire du Conseil d’administration de l’Université, notamment : 
• �l’introduction, dans la salle d’examen, d’informations non expressément 

autorisées et ce quel que soit le support utilisé (papier, mémoire d’ordina-
teur, de calculatrice,…) ;

• �la communication durant l’épreuve avec un autre candidat ou toute per-
sonne extérieure, dans et en dehors de la salle d’examen, quel que soit le 
moyen de communication utilisé, (téléphones mobiles, messagerie,…) ;

• �la substitution de personne ;
• �le fait de copier sur un autre étudiant.

Dans le cas de substitution de personnes ou de troubles affectant le déroule-
ment des épreuves, l’expulsion de la salle d’examen peut être prononcée par 
le Président de l’Université, le Directeur de la composante ou toute personne 
habilitée.
Suivant les articles 22 et 42 du décret n° 92-567 du 13 juillet 1992, en cas 
de flagrant délit ou de tentative de fraude, le surveillant responsable de la 
salle prend toutes les mesures pour faire cesser la fraude ou la tentative sans 
interrompre la participation à l’épreuve du ou des candidats concernés, sauf 
désordre causé par celui (ou ceux)-ci.
Le surveillant saisit les pièces ou matériels (à l’exception de la copie d’exa-
men) permettant d’établir ultérieurement la réalité des faits.
Le surveillant établit immédiatement un procès-verbal des faits, signé par 
lui-même, contresigné par les autres surveillants et par le ou les auteurs de 
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la fraude ou de la tentative de fraude. Si les personnes concernées refusent 
de contresigner le document, la mention de leur refus doit être portée sur 
le procès-verbal.
Le procès-verbal est transmis au Directeur de la composante qui demande au 
Président de l’Université de saisir la section disciplinaire.
Le jury d’examen délibère sur les résultats des candidats auteurs de la fraude 
ou de la tentative de fraude dans les mêmes conditions que pour tout autre 
candidat.
Les candidats sont admis à participer à toutes les autres épreuves dans les 
conditions habituelles.
Toutefois, ni certificat de réussite, ni relevé de notes ne peuvent être déli-
vrés à ces candidats avant que la section disciplinaire de l’Université n’ait 
statué sur leur cas.

Annulation d’inscription
En cas d’annulation d’inscription, pour quelque motif que ce soit, vous devez 
adresser votre demande par courrier auprès du service de scolarité de votre 
composante.

L’annulation d’une inscription n’ouvre droit à remboursement que dans les 
situations suivantes :

• �les étudiants effectuant le transfert de leur inscription vers une autre 
université en application de l’article 24 de l’arrêté du 29/07/2008, sur 
présentation d’une attestation de paiement des droits d’inscription dans 
l’autre établissement et déduction faite du montant des frais de gestion 
retenus en cas de transfert ;

• �les étudiants annulant leur inscription avant le 15 octobre pour s’inscrire 
dans un établissement supérieur public (BTS, CPGE) ou après réussite aux 
épreuves d'entrée dans un autre établissement d'enseignement supérieur 
public conformément à la note ministérielle du 10 juin 1989 (ex : institut 
de formation en soins infirmiers, institut de formation en masso-kinésithé-
rapie, écoles d'ingénieurs ...), et déduction faite d’un montant équivalent 
aux frais de gestion retenus en cas de transfert ;

• �les étudiants annulant leur inscription avant le début des cours de leur 
filière.

Transferts de dossier
Pour changer d’université, les étudiants sont tenus de faire un transfert 
de dossier. Les conditions de transfert et d’admission étant particulières à 
chaque université, il est conseillé de se renseigner auprès de l’université 
d’accueil. La scolarité de chaque composante se charge du transfert.

DEVE - Service Central  
de Scolarité

Maison de l’Étudiant
Rue de Tours - BP 6749
45067 Orléans Cedex 2

& 02 38 41 71 83
Fax 02 38 41 71 73

courriel : deve.scol@
univ-orleans.fr

www.univ-orleans.fr/
scolarite/inscriptions/

Scolarité
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Exonération des droits d’inscription
En application du décret n° 84-13 du 5/01/1984 relatif à l’exonération des 
droits de scolarité dans les universités, sont exonérés de plein droit :
•� �les étudiants bénéficiaires d’une bourse d’enseignement accordée par 

l’État français, sur présentation d’une notification de bourse délivrée par 
le CROUS ;

• �les pupilles de la nation sur présentation d’un justificatif de leur situation 
personnelle.

Les étudiants qui deviennent boursier après leur inscription peuvent deman-
der un remboursement des droits de scolarité payés en déposant un dossier 
auprès du service de scolarité de leur composante avant le 12 mai 2010.

Peuvent également être dispensés du paiement des droits d’inscription les 
étudiants dont la situation familiale correspond aux critères arrêtés par le 
conseil d’administration de l’université d’Orléans. 
Ces étudiants peuvent déposer une demande de remboursement ou d’exoné-
ration 10 jours au moins avant leur inscription auprès du service central de 
scolarité situé à la Maison de l’Étudiant avant le 28 janvier 2011.

Validation des acquis
En application d’un décret du 23 août 1985, 
vous pouvez demander à valider vos acquis 
professionnels ou personnels en vue d’une 
inscription dans un niveau d’études.
Les dossiers doivent être retirés dans les sco-
larités des composantes. Les dates de retrait 
et de dépôt des dossiers sont variables selon 
les composantes, il convient donc de se ren-
seigner. Les dossiers sont soumis à des com-
missions pédagogiques internes. La décision 
rendue n’implique pas une équivalence ; elle 
autorise pour l’année universitaire considé-
rée l’inscription dans telle ou telle année 
d’études.

La loi de modernisation sociale du 17 jan-
vier 2002, complétée par l’arrêté du 24 avril 
2002 pour l’enseignement supérieur, instaure 
la validation d’acquis de l’expérience (VAE) 
permettant la reconnaissance par un diplôme 
des connaissances et aptitudes acquises par 
l’expérience professionnelle ou bénévole (ren-
seignements auprès du service de formation 
continue).
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Comprendre le système LMD

étudiant en 1re année ou plus avancé dans vos 
études, vous allez être amené à faire des choix 
tout au long de votre parcours universitaire. 
Les possibilités de formation sont nombreuses, 
variées, les perspectives différentes selon les 
diplômes et les spécialités.
Il est essentiel de se préoccuper de l'orienta-
tion que vous voulez donner à votre parcours 
d’études, et au-delà à votre projet profession-
nel. Les choix d’Unités d'Enseignement (UE) 

optionnelles et d'ouverture, les jobs et les stages, concourent à donner du 
sens à votre cursus universitaire. Les différents diplômes universitaires vous 
permettent d’envisager des études courtes ou longues selon votre projet 
personnel et professionnel.
Faire des choix implique de se renseigner, de se documenter, de confronter 
ses idées avec d’autres personnes, c’est ainsi que les projets mûrissent et se 
concrétisent.
Les informations présentes dans cette rubrique, vous donneront quelques re-
pères essentiels pour mieux comprendre le système d’études universitaires.

Les principales dispositions de la réforme LMD
Depuis la rentrée 2004 l’Université d’Orléans applique le schéma européen 
d’organisation des études : LMD (Licence - Master - Doctorat)
Ce cadre d’études instaure :
• �une architecture des études fondée sur les trois grades : licence (180 cré-

dits) master (300 crédits) et doctorat.
• �une organisation des formations en semestres et en unités capitalisables et 

transférables, selon le « système européen de crédits ECTS »
• �la délivrance d’une annexe descriptive dite « supplément au diplôme » 

afin d’assurer dans le cadre de la mobilité internationale, la lisibilité des 
connaissances et aptitudes acquises.

Ce système permet à l’étudiant de :
• �construire son parcours de formation et son projet professionnel en bénéfi-

ciant de l’accompagnement et des conseils de son enseignant référent.
• �choisir son parcours de formation parmi une offre de spécialités élargie 

dans les différents domaines de formation,
• �bénéficier d’échanges européens et d’une reconnaissance des diplômes au 

niveau international.

Une architecture européenne des diplômes universitaires
Les grades et titres universitaires sanctionnent les divers niveaux de l’enseigne-
ment supérieur communs à tous les domaines de formation. Les grades fixent les 
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principaux niveaux de référence de l’Espace européen de l’enseignement supérieur. 
Les titres fixent les niveaux intermédiaires (le DEUG pourra être délivré sur  
demande et la maîtrise le sera automatiquement à l’issue des 2 premiers  
semestres de master validés). Les grades sont :
• le Baccalauréat
• la Licence
• le Master
• le Doctorat

Un système de crédits européens
Chaque diplôme est organisé en semestre, et chaque semestre est constitué 
de plusieurs Unités d’Enseignement. Chaque unité d’enseignement corres-
pond en principe à une seule discipline.

à chaque Unité d’Enseignement est affectée une valeur en crédits qui correspond 
au volume de travail global que l’étudiant doit fournir pour obtenir son UE.
Chaque semestre permet de valider 30 crédits, 180 crédits sont nécessaires 
pour valider une licence.

Les crédits représentent une « unité de compte » et sont :
• transférables dans une autre université en France ou en Europe.
• �capitalisables, c’est-à-dire définitivement acquis quelle que soit la durée 

du parcours de l’étudiant.
• �applicables à l’ensemble du travail de l’étudiant (enseignement, stages, 

mémoires, travail personnel…).

Une présentation par domaines
Les diplômes sont répertoriés par domaines de formation (ex : Sciences, 
Technologies, Santé). Dans chaque domaine on retrouve des mentions de 
Licence assorties de parcours.
Ex : Licence mention Économie, Gestion - parcours finance. Les mentions 
de Master peuvent être assorties de spécialités.
Ex : Master mention mathématiques spécialité analyse mathématique et 
applications.

Le Supplément au diplôme
Une annexe descriptive dite « supplément au diplôme » sera délivrée afin de  
présenter le détail des connaissances et aptitudes acquises pendant la formation.

Le parcours universitaire
Un parcours de formation représente une progression pédagogique au sein d’un 
ensemble cohérent de matières organisées en U.E (d’ossature, de spécialisation 
et d’ouverture) proposées par l’université. L’étudiant construit son parcours de 
formation et son projet professionnel sur la base de parcours type.
Il peut le modifier ou le faire évoluer par le choix d’options, de spéciali-
sations, de passerelles qui lui seront proposées.
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SCHéma des études universitaires

grade de
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années Crédits
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Dut 2
(s3 s4)

Dut 1
(s1 s2)

m 2
Recherche
(s3 s4)

m 1
(s1 s2)

L 3
(s5 s6)

L 1
(semestres 1 et 2)

l 2
(s3 s4)

licence

pro.

Drt

60

P
’
O
2

P
’
O
1

P’O 3

P’O 4

P’O 5

(s5 s6)

L 	 Licence (1re, 2e et 3e années)	

M  	 Master (1re et 2e années)		

Licence pro 	 Licence professionnelle 	

DUT 	 Diplôme Universitaire de Technologie (1re et 2e années)	

DRT 	 Diplôme de Recherche Technologique

P’O	 Polytech’Orléans
						    

Diplômes intermédiaires : 		 				  

DEUG : �	� Le Diplôme d’Études Universitaires Générales sera délivré sur demande dans chaque 
mention de licence après validation des 4 premiers semestres soit 120 crédits ECTS

Maîtrise : �	� La maîtrise continuera d’être délivrée automatiquement après validation des 2  
premiers semestres du Master soit 60 crédits ECTS.

m 2
Professionnel

(s3 s4)

Comprendre le système LMD
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Présentation des diplômes universitaires

La Licence
se prépare en 6 semestres (180 crédits) après le bac, l’accès est de droit pour 
tout bachelier. Les licences se déclinent en mentions. Les cursus permettent 
une construction de parcours grâce au choix d’Unités d’Enseignement. La 
licence est le titre requis pour de nombreux concours de la fonction publique 
de niveau cadre, notamment les concours de l’enseignement
A noter : Certaines mentions de licences proposent un parcours pluridisci-
plinaire s’adressant notamment aux étudiants intéressés par le professorat 
des écoles.
Certains parcours de licence ont un recrutement à flux régulé pour l’accès 
aux semestres 5 et 6.

La licence professionnelle permet après 4 semestres de licence validés mais 
également après un DUT ou un BTS, d’acquérir une qualification profession-
nelle assortie d’un stage de 4 mois minimum en entreprise. Son accès est à 
flux régulé et elle se prépare sur les semestres 5 et 6 en 60 crédits. La licence 
professionnelle est conçue dans un objectif d’insertion dans l’emploi et n’a 
pas pour objet une poursuite d’études.

Le Master
se prépare en 4 semestres (120 crédits) après une Licence. Les deux premiers 
semestres de Master validés permettent la délivrance du titre de maîtrise. 
Le Master peut avoir une finalité professionnelle ou recherche à partir du 
semestre 3 ou du semestre 4.

Le Master recherche est une formation à la recherche. L’accès en Master  
1re année est de droit pour les titulaires d’une licence dans un domaine com-
parable. En revanche, l’admission en 2e année du master recherche est pro-
noncée par le Président de l’université sur proposition du directeur de l’école 
doctorale.
La formation comprend des enseignements (cours, séminaires) et une im-
portante période de stage de recherche en laboratoire donnant lieu à un 
mémoire. Il est le diplôme requis pour une poursuite d’études en thèse.

Le Master à finalité professionnelle est une formation permettant de fi-
naliser une formation universitaire et d’acquérir une spécialisation pour une 
insertion dans l’emploi de niveau cadre. L’accès en Master 1re année est de 
droit pour les titulaires d’une licence dans un domaine comparable. En revan-
che l’admission en 2e année est prononcée par le Président de l’Université sur 
proposition du responsable de la formation.
La formation comprend une part de cours notamment par des professionnels 
et une mission en entreprise de longue durée.
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Le Doctorat
Il est le grade universitaire le plus élevé et correspond à Bac + 8 années 
d’études. Le diplôme est décerné après soutenance d’une thèse, aboutisse-
ment d’un travail accompli sur 3 années de recherche. Le Doctorat permet 
de postuler à des emplois de chercheurs dans les organismes de recherche 
publics et privés, ainsi qu’aux postes d’enseignants - chercheurs dans l’en-
seignement supérieur.

Autres diplômes universitaires
Le Diplôme Universitaire de Technologie (DUT) se prépare en Institut 
Universitaire de Technologie. L’accès en DUT est à flux régulé, l’admission 
est prononcée après étude du dossier du lycée. Les spécialités enseignées 
sont tertiaires ou industrielles. Le DUT a été réformé pour lui donner une 
meilleure lisibilité au niveau européen. Comme toute formation supérieure 
européenne, il est désormais semestrialisé et s’inscrit dans le système euro-
péen des ECTS et du LMD. L’obtention du DUT permet la validation de 120 
crédits ECTS. Les différents parcours prévus dans le cadre du projet person-
nel et professionnel permettent à l’étudiant de se préparer à une insertion 
professionnelle immédiate, ou à une poursuite d’études courte ou longue. 
Les poursuites d’études sont possibles avec un bon dossier, mais pas auto-
matiques.
à noter : Le DUT peut également se préparer en 1 an (année spéciale) cette 
formule concerne des étudiants de niveau L2 ou équivalent.

Le diplôme d’ingénieur réservé aux étudiants de formation scientifique et 
technique, donne le grade de Master. Les écoles d'ingénieurs ont un recru-
tement sélectif et intègrent des étudiants à différents niveaux, de bac à 
bac +4.
Les diplômes d'ingénieur, de niveau bac +5, délivrés par Polytech'Orléans,  
permettent d'accéder à des postes de cadre.

Comprendre le système LMD
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Partir à l'étranger

Formations à l’étranger
Programmes et aides financières
Vous pouvez suivre des études à l’étranger pour une période de 3 à 12 mois si 
vous êtes inscrit(e) à l’Université d’Orléans l’année qui précède votre départ ET 
l’année de votre départ à l’étranger. Cette mobilité internationale se prépare 
un an à l’avance car il est nécessaire d’avoir un niveau linguistique suffisant 
pour suivre les cours de votre discipline, dans une université étrangère.

1. ERASMUS : études en Europe (1) de L2 au Doctorat
Les accords signés avec 204 universités de 27 pays des 30 pays de l’Union 
Européenne et des pays associés vous permettent d’étudier un semestre ou 
une année dans l’une de ces universités. Vous demeurez étudiant de l’Univer-
sité d’Orléans et vous préparez à l’étranger votre diplôme français.
Aides financières : Europe, Région Centre et état pour les étudants boursiers 
sur critères sociaux.

2. Études en Europe (1) hors programme Erasmus, de L2 au Doctorat
La démarche et la reconnaissance académique sont identiques à celles définies 
ci-dessus.
Aide financière : Région Centre et état pour les étudants boursiers sur critères 
sociaux.

3. Études hors Europe de L2 au Doctorat
L’université d’Orléans a signé des accords avec 53 universités des États-Unis, 
du Canada (Québec), d’Argentine, du Japon, d’Australie, du Pérou, de l’ Équa-
teur, de Corée de Sud.

Vous constituez un dossier de candidature avant le 1er décembre et, si vous 
êtes sélectionné, vous partez un semestre ou une année dans l’une des uni-
versités partenaires. Vous demeurez étudiant de l’université d’Orléans et pré-
parez à l’étranger votre diplôme français.
Aides financières de la Région Centre, de l'état pour les étudants boursiers 
sur critères sociaux et du Gouvernement Japonais.

La mobilité que l’Université d’Orléans vous propose est 
un atout dans votre cursus. Le LMD vous offre cette 
possibilité. À vous de jouer cette carte dans les 250 
universités partenaires dans le monde ou dans les en-
treprises à l’étranger.

DIRECTION des relations 
Internationales (dRI)

5e étage de Polytech
8, rue Léonard de Vinci
& 02 38 49 48 33
& 02 38 49 48 34
Fax : 02 38 41 72 46

Bureau des Relations 
Internationales ou 
Bureaux relais (BRI)

UFR Lettres, Langues et
Sciences Humaines
Angélique DUVAL
& 02 38 49 47 73

UFR Droit, Économie
et Gestion
Ingrid PASTEUR
& 02 38 49 47 30

UFR Sciences
Christian DARET
& 02 38 49 47 40

UFR STAPS
Dominique MARTINAT
& 02 38 41 73 88

POLYTECH’ ORLÉANS
Elodie SOULAT
& 02 38 49 49 65
Alexandra LETOURNEUR
& 02 38 49 46 99

IUT Orléans
Patrick BILLEY
& 02 38 49 44 92
Marie TAUZI
& 02 38 49 44 12

(1) Au 15 juin 2010 : Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Danemark, Espagne, Estonie, 
Finlande, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, 
Malte, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Roumanie, Royaume-Uni, Slovaquie, Slovénie, Suède, 
République Tchèque, Turquie.
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4. Les postes d’Assistants de langues
- de français : étudiant, de L3 à M2 ou étudiants d’IUT, vous pouvez être 
candidat à un poste d’assistant de français à l’étranger pendant 8 à 9 mois. 
Aide financière : État.
- de langue étrangère : futur enseignant, titulaire d’une licence (L3), vous 
pouvez, dans le cadre du programme Comenius, effectuer 3 à 8 mois d’assis-
tanat dans le pays d’Europe dont vous souhaitez enseigner la langue. Aide 
financière : Europe.

5. Bourse de mobilité internationale du Ministère de l’Enseignement Supé-
rieur et de la Recherche (MESR).
Le Bureau des Relations Internationales de votre faculté, école, IUT sera en 
mesure de vous informer quant au montant des aides financières attribuées 
dans le cadre d’une formation à l’étranger à partir du 15 novembre 2009. Un 
crédit-temps a été mis en place à la rentrée 2007 et vous pouvez choisir 
d’utiliser simultanément ou non les différentes aides auxquelles vous pouvez 
prétendre.
À titre indicatif, un étudiant en mobilité en Europe pourrait prévoir 
entre 260 et 400 euros par mois ; entre 500 et 650 euros par mois s’il 
est boursier sur critères sociaux.

Stages à l’étranger
Programmes et aides financières
Effectuer votre stage à l’étranger constitue une expérience personnelle enri-
chissante et très appréciée des entreprises pour votre projet professionnel.

Des aides financières sont attribuées aux étudiants de l’Université d’Orléans 
pour les stages obligatoires dans le cursus.

IUT de Bourges
Bureau BI

Sylvie NARBONNE
& 02 48 23 80 75

IUT de Chartres
Michel BONORA

Tél 02 37 91 83 22

IUT de l’Indre
Issoudun :

Monique RIGAUT 
& 02 54 03 59 11

Châteauroux :
Marie Gillet

& 02 54 08 25 50

IUFM
Blandine Champion

& 02 38 79 84 40

Partir à l'étranger
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Services des stages ou 
Bureau relais :

UFR Lettres, Langues et 
Sciences Humaines
Jocelyne PASQUET
& 02 38 41 71 44
stages.entreprises.lettres@
univ-orleans.fr

UFR Droit, Économie
et Gestion
Nadège ROUANET
Catherine CHARRON
& 02 38 41 70 29

UFR Sciences
Christian DARET
& 02 38 49 47 40

UFR STAPS
Dominique MARTINAT
& 02 38 41 73 88

POLYTECH’ ORLÉANS
Valérie DUBOIS
& 02 38 49 49 65
Alexandra LETOURNEUR
& 02 38 49 46 99

IUT Orléans
Patrick BILLEY
& 02 38 49 44 92
Marie TAUZI
& 02 38 49 44 12

IUT de Bourges
Sylvie NARBONNE
& 02 48 23 80 80

IUT de Chartres
Michel BONORA
& 02 37 91 83 22

IUT de l’Indre
• Issoudun :
Monique RIGAUT
& 02 54 03 59 11
• Châteauroux :
Marie Gillet
& 02 54 08 25 50

IUFM
Blandine Champion
& 02 38 79 84 40

1. Les Stages dans un pays d’Europe (1) :
Erasmus Formation : vous pouvez effectuer un stage en université ou en-
treprise consécutivement à une période de formation Erasmus. Il sera alors 
pris en compte dans le cadre de l’aide « Erasmus formation » pour une période 
totale de 3 à 12 mois et le financement octroyé pour la formation sera main-
tenu pendant le stage.
Aides financières : Europe, état, Région Centre.
Erasmus Stage : si vous réalisez un stage en entreprise en Europe, indépen-
damment d’une formation, vous pouvez demander l’aide Erasmus Stage pour 2 
semaines à 12 mois si vous êtes en DUT2 ou LP, et pour 3 à 12 mois de L2 à 
Doctorat.
Aide financière : Europe, que vous soyez ou non boursier.

2. Les stages à l ‘étranger, quel que soit le pays
Si, du niveau L1 au Doctorat, vous réalisez un stage de 4 semaines minimum, en/
ou hors entreprise, vous pouvez percevoir l’aide Mobi-Centre de la Région Centre.

Le Service des stages de votre faculté, école, IUT sera en mesure de vous 
informer quant au montant des aides financières attribuées dans le cadre 
d’un stage à l’étranger à partir du 15 novembre 2009. Un crédit-temps a été 
en effet mis en place à la rentrée 2007 et vous pouvez choisir d’utiliser simul-
tanément ou non les différentes aides auxquelles vous pouvez prétendre.
À titre indicatif, un étudiant en mobilité en Europe pourrait prévoir entre 260 et 
400 euros par mois ; entre 500 et 650 euros par mois s’il est boursier sur critères 
sociaux.

N.B : toutes les bourses de mobilité internationale sont accordées en fonc-
tion des crédits alloués par les organismes contributeurs.

L’insertion professionnelle 
à l’Université d’Orléans

L’Espace Stage Emploi Entreprise prépare et facilite l’in-
sertion professionnelle des étudiants dans le monde du 
travail. 

(1) Au 15 juin 2009 : Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Danemark, Espagne, 
Estonie, Finlande, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Malte, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Roumanie, Royaume-Uni, Slova-
quie, Slovénie, Suède, République tchèque, Turquie.

Des stages sont proposés par l’IUFM en écoles et en établissements 
secondaires à l’étranger. Se mettre en rapport avec le BRI pour toutes 
les informations sur l’organisation et les aides financières.

EXCLUSIVEMENT RÉSERVÉE AUX ÉTUDIANTS BOURSIERS SUR  
CRITERES SOCIAUX

Étudiant de L2 à M2, si vous effectuez à l’étranger une formation ou un stage 
obligatoire non rémunéré préparant à un diplôme national dans le cadre du 
LMD, vous conservez jusqu’à la fin du mois de juin le bénéfice de la bourse sur 
critères sociaux que vous attribue le CROUS et vous pouvez percevoir, en sus, 
une aide de l’Europe, de la région Centre, et/ou la « bourse de mobilité du 
MESR ». Cette dernière aide peut être fractionnée au cours de votre cursus.
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L’Espace Stage Emploi Entreprise vous accompagne dans votre réflexion 
et vos démarches pour :
• Préciser et piloter votre projet professionnel.
• �Construire ou perfectionner vos outils : CV, lettre de motivation, réussir vos 

entretiens d’embauche, prospecter les entreprises.
• Initier et faire vivre vos réseaux professionnels.
• Vous conseiller dans votre recherche de stages et du premier emploi.
• �Accompagner les doctorants et docteurs notamment au travers de l’antenne 

de l’Association Bernard Grégory. 

Un espace de documentation dédié à l’emploi en libre consultation :
• �Presse spécialisée : l’Usine Nouvelle, Carrières Publiques, Entreprise et Car-

rières…
• �Guides : CV, lettres de motivation, choisir un métier, travailler à l’étranger…
• Fiches métier, dossiers de presse thématiques…
• Annuaires professionnels en ligne…
• �Dossiers thématiques : les secteurs d’activité, les fonctions, l’emploi dans 

la fonction publique…
• Site Internet offrant des ressources en ligne.
• Postes informatiques (bureautique et Internet) en libre-service. 

L’Espace Stage Emploi Entreprise prépare votre insertion profession-
nelle en proposant des actions variées :
• Accompagnement individualisé.
• Diffusion des offres de stages et d’emplois.
• Animation d’ateliers de techniques de recherche de stages et d’emplois.
• �« Dating Emploi : 15 minutes pour convaincre » permettre aux étudiants de 

s’exercer à l’entretien de recrutement avec un professionnel, de se consti-
tuer un réseau, d’obtenir un stage ou un emploi.

• �Conférences pour une meilleure connaissance de l’entreprise et de ses métiers.
• �Spécifiques aux doctorants et en collaboration avec les Écoles Doctorales : 

les Doctoriales©, le Nouveau Chapitre de la Thèse : valoriser ses compéten-
ces, le doctorat-conseil… 

Partenariats
L’Espace Stage Emploi Entreprise entretient des liens privilégiés avec les en-
treprises, les collectivités territoriales et la fonction publique pour créer 
les synergies nécessaires à l’insertion des diplômés et au rapprochement de 
l’Université et de l’entreprise. 

Espace Stage  
Emploi Entreprise

Tour Pascal, 4e étage
8 rue Léonard de Vinci
45072 Orléans cedex 2

Contact : 
& 02.38.49.45.47

stage.emploi@univ-orleans.fr
http://www.univ-orleans.

fr/esee/

Heures d’ouverture :
Du lundi au jeudi :

8h30 – 12h30
et 13h30 – 17h30

Le vendredi :
8h30 – 12h30

Préparer son insertion professionnelle
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STAGES EN ENTREPRISES
La charte des stages du 26 avril 2006 précise « Le développement des stages 
est aujourd’hui fondamental en matière d’orientation et d’insertion profes-
sionnelle des jeunes. En effet, le stage permet la mise en œuvre de connais-
sances théoriques dans un cadre professionnel et donne à l’étudiant une 
expérience du monde de l’entreprise et de ses métiers.
Dans cette perspective, il est fondamental de rappeler que les stages ont 
une finalité pédagogique, ce qui signifie qu’il ne peut y avoir de stage hors 
parcours pédagogique. En aucun cas un stage ne peut être considéré comme 
un emploi. »

C’est pourquoi à l’université d’Orléans, de nombreux diplômes universitaires 
incluent des stages en entreprise dans les maquettes d’enseignement. Au-
delà des études, il est important de songer le plus tôt possible à préparer son 
projet professionnel. Les stages en entreprise sont des expériences particu-
lièrement enrichissantes qui valorisent votre diplôme.
Des services des stages sont à la disposition des étudiants dans plusieurs 
composantes pour les accompagner dans la démarche de recherche de stage 
et en assurer le suivi.

Faculté de Droit, Économie 
et Gestion
Service stages, emploi, 
communication.
Responsable
Nadège ROUANET
& 02 38 41 70 29
stages.deg@univ-orleans.fr

Faculté des Lettres 
Langues et Sciences 
Humaines
Service stages et relations 
entreprises
Responsable
Jocelyne PASQUET
& 02 38 41 71 44
fax : 02 38 71 73 25
stages.entreprises.lettres@
univ-orleans.fr

Faculté des Sciences
Service des stages
Responsable
Christian DARET
& 02 38 49 47 40

Pour consulter les offres de stages et d’emplois et pour recevoir 
les offres sur votre messagerie électronique :

http://www.univ-orleans.fr/emploi-stages/

Préparer son insertion professionnelle
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Vos contacts

UFR Droit, Économie et Gestion
Rue de Blois – BP 6739 - 45067 Orléans Cedex 2

licence.deg@univ-orleans.fr
http://www.univ-orleans.fr/deg/ 

Accueil ��������������������������������������������& 02 38 41 70 31
Inscriptions administratives������������& 02 38 41 71 57
Services des Études de Licence  
(toutes mentions)�������������������� & 02 38 41 70 38/34 

UFR Lettres, Langues  
et Sciences Humaines
10, rue de Tours - BP 46527 - 45065 Orléans Cedex 2

scolarite.llsh@univ-orleans.fr
http://www.univ-orleans.fr/lettres/
���������������������������������������������������������& 02 38 49 25 00

Scolarité administrative ����������������& 02 38 41 71 01
• ��secrétariat des langues et lettres 
    ������������������������������������������������������& 02 38 49 47 07
langueslettres.llsh@univ-orleans.fr 
• �secrétariat des Sciences Humaines  

������������������������������������������������������& 02 38 49 47 01 
scienceshumaines.llsh@univ-orleans.fr

UFR Sciences
1, rue de Chartres – BP 6759 - 45067 Orléans Cedex 2

scolarite.sciences@univ-orleans.fr
http://www.univ-orleans.fr/sciences/

• Scolarité administrative ������������& 02 38 49 47 27
• Scolarité Licence ������������������������& 02 38 49 46 64
• Scolarité Master/Doctorat ����������& 02 38 41 70 88

OSUC (Observatoire des Sciences de l'Univers 
en région Centre)
Campus Géosciences
1A, rue de la Férolerie  - 45071 Orléans Cedex 2

scolarite.osuc@univ-orleans.fr
http://www.univ-orleans.fr/osuc/
• Service scolarité ������������������������ & 02 38 49 48 01

UFR STAPS
2, allée du Château – BP 6237 - 45062 Orléans Cedex 2

scol.staps@listes.univ-orleans.fr
http://www.univ-orleans.fr/staps/

• Scolarité Licence ������������������������& 02 38 41 72 58
• �Scolarité Licence pro et Master �& 02 38 49 49 32

IUT d’Orléans
Rue d’Issoudun – BP 6729 - 45067 Orléans Cedex 2

scolarite.iut45@univ-orleans.fr
http://www.univ-orleans.fr/iut-orleans/

Scolarité ����������������������������������& 02 38 49 44 96/97

Polytech’ Orléans
8, rue Léonard de Vinci - 45072 Orléans Cedex 2

scolarite.polytech@univ-orleans.fr
http://www.univ-orleans.fr/polytech/

• �Service scolarité administrative et pédagogique�� 
������������������������������������������������������& 02 38 49 43 66

• �Secrétariat des études ��������������& 02 38 41 73 35

IUFM (Institut de Formation des maîtres) 
Centre Val de Loire
Direction académique - 72, rue du Faubourg de 
Bourgogne - 45044 Orléans Cedex 1

scolarite.iufm@univ-orleans.fr
http://www.orleans-tours.iufm.fr

• ��Accueil�����������������������������������������& 02 38 49 26 00

Site IUFM Saint-Jean
110, rue du Faubourg St Jean - 45000 Orléans

directeur.saintjean.iufm@univ-orleans.fr 
���������������������������������������������������������& 02 38 49 27 00

CAMPUS D’ORLÉANS
Présidence de l’Université�
Château de la Source – BP 6749
45067 Orléans Cedex 2�
& 02 38 41 71 71 - Fax 02 38 41 70 69

http://www.univ-orleans.fr

numéros d'urgence
Pompiers . . .  18
SAMU. . . . . .     15

Sécurité du campus 
(24h/24)  02 38 49 48 00
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Vos contacts
CENTRE UNIVERSITAIRE
DE BOURGES
Centre Universitaire d’Études Juridiques
Salle d'Armes
Boulevard Lahitolle
18000 Bourges �������������������������������& 02 48  27 27 59
droit@bourges.univ-orleans.fr
http://www.bourges.univ-orleans.fr/droit/

Antenne scientifique universitaire
Rue Gaston-Berger – BP 4043

18028 Bourges Cedex  . . . . . . . . . .           & 02 48 27 27 30 
sciences.bourges@univ-orleans.fr
http://www.univ-orleans.fr/sciences/bourges/ 

IUT de Bourges
63, avenue de Lattre-de-Tassigny
18020 Bourges Cedex������������������������ & 02 48 23 82 42

scolarite@bourges.univ-orleans.fr
http://www.bourges.univ-orleans.fr/iut/

Site IUFM Centre Val de Loire du Cher
Rue E.H. Amagat - Pôle Lahitolle
18000 Bourges���������������������������������� & 02 48 20 40 45

directeur.bourges.iufm@univ-orleans.fr

CENTRE UNIVERSITAIRE
DE CHARTRES
Antenne scientifique universitaire
21, rue de Loigny-la-Bataille
28000 Chartres �������������������������������� & 02 37 30 99 44

scolarite.chartres@univ-orleans.fr
http://www.univ-orleans.fr/sciences/chartres/

IUT de Chartres
1, place Roger-Joly - 28000 Chartres��& 02 37 91 83 09

scolarite.iut.chartres@univ-orleans.fr
http://www.univ-orleans.fr/iut-chartres/

Site IUFM Centre Val de Loire d'Eure-et-Loir
5, rue du Maréchal Leclerc
28000 Chartres �������������������������������� & 02 37 91 60 10

directeur.chartres.iufm@univ-orleans.fr

CENTRE UNIVERSITAIRE DE L’INDRE
Centre d’études supérieures
90, avenue François-Mitterrand
36000 Châteauroux�������������������������� & 02 54 08 52 90

scolarite.ces@univ-orleans.fr
http://www.univ-orleans.fr/ces-chateauroux/

IUT de l’Indre
http://www.univ-orleans.fr/iut-indre

Site de Châteauroux
2, avenue François-Mitterrand
36000 Châteauroux�������������������������� & 02 54 08 25 50

scolarite.iut.chateauroux@univ-orleans.fr

Site d’Issoudun
Rue Georges-Brassens
36100 Issoudun������������������������������� & 02 54 03 59 03

scolarite.iut.issoudun@univ-orleans.fr

Site IUFM Centre Val de Loire de l'Indre
102, avenue de Tours
36000 Châteauroux�������������������������� & 02 54 08 21 21

directeur.chateauroux.iufm@univ-orleans.fr

à tours et à blois
Autres sites de l'IUFM Centre Val de Loire
Site IUFM Centre Val de Loire du Loir-et-Cher
9, avenue Paul Reneaulme
41000 Blois�������������������������������������� & 02 54 56 78 78

directeur.blois.iufm@univ-orleans.fr

Site IUFM Centre Val de Loire de l'Indre-et-Loire
"Bel Air" - La Guignière
37230 Fondettes������������������������������ & 02 47 42 71 00

directeur.tours.iufm@univ-orleans.fr

académie d'orléans-tours
Rectorat de l’Académie d’Orléans - Tours
21, rue Saint-Etienne
45043 Orléans Cedex������������������������ & 02 38 79 38 79
www.ac-orleans.tours.fr
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Maison de l'étudiant - Le Forum

Maison de l'étudiant
Direction des études et de la Vie étudiante (DEVE) 
	
Rez-de-Chaussée	 • Secrétariat du CEVU . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                             & 02 38 49 45 22

• Service central de scolarité  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                        & 02 38 41 71 83	
	 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                             www.univ-orleans.fr/scolarite/
• Passerelle Handicap  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                             & 02 38 41 71 76
                                                   www.univ-orleans.fr/vie/handicap/

• Observatoire de la vie étudiante (OVE)  . . . . . . . . . . . . . . .                & 02 38 49 43 06
	 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                             www.univ-orleans.fr/vie/ove/

	 1er étage	 • Service culturel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                & 02 38 49 47 62                                                                         
		   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                              www.univ-orleans.fr/culture/

• Service de la vie associative et de la citoyenneté étudiante  .  & 02 38 41 71 68
	 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                              www.univ-orleans.fr/vie/svc/

Information et billetterie PAC (Passeport A la Culture) . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                    & 02 38 24 27 27
                                                                                        www.univ-orleans.fr/pac/

Service Universitaire d’Information et d’Orientation  . . . . . . . . . . .           & 02 38 41 71 72
1er étage                                                                             www.univ-orleans.fr/suio/

Le Forum  (1er étage) 

Accueil Vie de l'Étudiant du CROUS :  . . . . . . . . . . . . . .              www.crous-orleans-tours.fr
Bourses, logements, jobs, service social . . . . . . . . . . . . . . . .                 & 02 38 24 27 00
Accueil des étudiants étrangers  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                      & 02 38 24 27 20
Délégation de l’EGIDE (Centre français pour l’accueil des échanges internationaux) :
permanence une fois par mois.    

• Des bornes interactives
• Une cabine téléphonique
•� Boîte aux lettres et permanence 
 hebdomadaire des mutuelles étudiantes

• �Boîte aux lettres des associations étudiantes
• �Borne Monéo pour recharger votre carte 

ATOUT'Centre






